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DIMANCHE 28 mars 2010
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MERU « FLECHE DE NACRE »  -  FINALE  DEPARTEMENTALE
SECIAL  JEUNES
Lieu de la finale : Gymnase « Charles de Gaulle »




Rue Jean Jaurès
60110  MERU
Ouverture du greffe : 




· Après midi : 
13 h 00

· Début des tirs : 
14 h 00

Distance : 
18 m   

N 3 - Blason de 122 cm
N 2 - Blason de 80 cm

N 1 - Blason de   60 cm

Déroulement des tirs :

Une série de 10 volées de 3 flèches.

Sélection des meilleurs de chaque niveau.



     (Arcs à poulies - classement séparé tous niveaux) 
Phase finale (Duels)

En 4 volées de 3 flèches  (suivant le nombre de tireurs par niveau)

1/8 ou 1/4             puis
1/2  et Finale

Condition de participation : 
Avoir participé à une Rencontre Jeunes dans l’Oise

La Finale Départementale servira de sélection pour la participation à la Finale Régionale du 4 avril 2010 à VAILLY, avec ces mêmes niveaux (1, 2, 3).

Documents exigés :

Passeport du Jeune Archer à jour, licence avec certificat médical (si non sur licence).

Pour les Poussins surclassés – certificat médical du Médecin de Ligue.
· Chaussures de sport (obligatoires)
· Tenue blanche ou de clubs (exigée)
· Jean bleu interdit – Jean blanc toléré
Montant de la mise : 
2,50 €

Chèque à l’ordre de :
LA FLECHE DE NACRE

RECOMPENSES

Offertes par le CD Oise aux 4 premiers de chaque niveau/catégorie
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MERU – Flèche de Nacre
Finale Départementale Spécial Jeunes 28 mars 2010

Fiche d’inscription : 

A renvoyer avant le 23 mars 2010 à :
La Flèche de Nacre





C/o  Mme Catherine VAZ DE MELO
1 Avenue des Bleuets 

60110    MERU
Tél. :

06 74 07 77 60

E-mail : 
laflechedenacre@yahoo.fr

COMPAGNIE/CLUB de :
……………………………………..
Personne à contacter :    ………………………………………………………………………
Adresse (pour résultats) :   ……………………………………………………………………
N° de téléphone :
……………………………………………….
E-mail :
……………………………………………………………………………
	NOM

	Prénom
	N° Licence
	Niveau (1 – 2 – 3)
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Montant total des mises : 
2,50 € 
x   …..
   =    €
Chèque libellé à l’ordre de :
LA FLECHE DE NACRE[image: image3.png]



Comité départemental de Tir à l’arc de l’Oise

















